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N'oubliez pas de parapher !
Fiche pratique publié le 17/12/2014, vu 1362 fois, Auteur : Julien ROCHER

La cote sert a? nume?roter les pages du livre, du registre ou du re?pertoire, tandis que le
paraphe permet de les signer pour e?viter toute falsification (ajout, remplacement,
suppression...) et donner date certaine a? celles-ci.

Délibérations, assemblées d'associés, actionnaires, organes ou conseils des sociétés
commerciales sont soumises aux procès-verbaux.

Les procès verbaux établis sur des registres. Leur intitulé varie selon la forme juridique
concernée.

- Registre des délibérations des assemblées d'associés de SARL
(société à responsabilité limitée)

- Registre des délibérations des assemblées d'associés en SNC
 (société en nom collectif)
- registre des délibérations du conseil d'administration de SA (sociétés anonymes)

- Registre des délibérations du conseil de surveillance de sociétés anonymes à directoire et
conseil de surveillance

- Registre des délibérations  des assemblées générales d'actionnaires de sociétés anonymes et
des SAS
- registre des délibérations des assembléers d'associés de Sociétés Civiles

- Registre des délibérations des assemblées d'associés de Sociétés Civiles Professionnelles de
Conseil en propriété intellectuelle

- Registre des délibérations des assemblées d'associés des sociétés d'Epargne Forestière

Attention : Les commerçants, personnes physiques ou morales doivent également tenir
obligatoirement :

- Un livre journal enregistrant les mouvements affectant le patrimoine de l'entreprise, opération
par opération, jour après jour.

- Un grand livre qui classe par nature de compte les informations figurant par ordre chronologique
dans le livre journal ;

- Un livre d'inventaire qui regroupe les données d'inventaire des éléments d'actif et de passif,
mentionnant leur quantité et leur valeur.

Un livre journal et un livre d'inventaire peuvent être cotés et paraphés par le greffe du département
de la société.

https://www.legavox.fr/blog/julien-rocher/
http://www.lelegaliste.fr/page/votre-annonce-legale-de-creation-de-sarl
http://www.lelegaliste.fr/annonces-legales/constitution-societe/formulaire-annonce-legale-creation-sas


Ou déposer les demandes de paraphe ?

Les documents à Parapher peuvent être déposés directement au guichet du greffe du tribunal de
commerce, Ils faut fournir en complément une enveloppe timbrée au poids des documents
déposés.

site infogreffe  :https://www.infogreffe.fr/societes/
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